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A.  Situation initiale  

1. Le plan de zones et le règlement de construction (RCC) actuels sont entrés en vigueur, le 13 
août 2008. 

 
2. Le plan de zones affecte le secteur "Rière Court" à l'Ouest de la rue de la Gare à la zone centre 

de la localité de Sonceboz-Sombeval et à la zone H2. Cette portion de la zone centre comprend 
entre autres les parcelles encore non construites no 1088, 1089, 1090, 1091 et 1092. La zone a 
pour objectif de sauvegarder l'aspect local de la partie ancienne de la localité1. La zone centre est 
une zone mixte destinée aux habitations et aux activités moyennant gênantes2. De nouvelles 
constructions principales n'y sont pas admises3. Exception faite des constructions annexes4, 
seuls sont autorisés les rénovations, transformations et agrandissements ainsi que le 
remplacement des constructions principales existantes pour autant qu'ils s'intègrent bien dans le 
site5. 

 
3. L'étude de la révision de l'aménagement local a montré qu'il n'était plus soutenable d'interdire 

toutes nouvelles constructions principales à l'intérieur des zones centre, en particulier dans celle 
de Sombeval.  

 
 L'ISOS classe le site de Sombeval comme étant d'importance régionale. L'objectif de sauvegarde 

A est attribué au périmètre P3 qui englobe les biens-fonds construits et encore non construits à 
l'Ouest de la rue de la Gare parmi d'autres les parcelles non construites nos 1088, 1089, 1091 et 
1092. Un bâtiment digne de protection (Eglise de Sombeval) et un bâtiment digne de 
conservation (café de la Clé) y sont répertoriés (ISOS et Recensement architectural cantonal).  

 
 A l'extrémité Ouest, une rangée de parcelles affectées actuellement à la zone H2. Elles portent 

des maisons familiales. Les bâtiments implantés à l'Ouest de la rue de la Gare sont des 
anciennes fermes et une maison familiale avec ses annexes, toutes non classées selon le 
Recensement architectural.  

 
4. Compte tenu de l'état des constructions à l'Ouest de la rue de la Gare et que l'objectif de 

sauvegarde A postulé par l'ISOS ne fait pas obstacle à de nouvelles constructions, le parti a été 
pris de limiter la protection de l'ancienne localité de Sombeval à la partie située à l'Est de la rue 
de la Gare. La partie à l'Ouest de la rue de la Gare affectée à la zone centre et H2 est colloquée 
dans une zone d'affectation mixte de deux niveaux, régie par l'ordre presque contigu, M2pc. 
L'ordre presque contigu doit faciliter l'implantation de nouvelles constructions par un régime plus 
souple comme recommandé par l'ISOS en ce qui concerne l'objectif de sauvegarde A.  

 
 Pour tenir compte de la rue sur l'Eglise de Sombeval et le restaurant de la Clé, le projet de plan 

de zones attribue à un espace vert les parcelles nos 234, 233 et 9326.  
  

 
1 Art. 47 al. 1 RCC 
2 Art. 48 al. 1 RCC 
3 Art. 49 al. 1 RCC 
4 Art. 49 al. 2 RCC 
5 Art. 50 et 51 RCC 
6 Voir à ce sujet Rapport art. 47 OAT août 2021, Fiches A15, A16, C 2.1 et C 4 ainsi que le projet de zones en procédure 
d'examen préalable 
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5. La transcription des objectifs et mesures ci-dessus dans le dossier de la révision du PAL est par 

inadvertance restée incomplète. Les développements ci-dessus font défaut dans le rapport 47 
OAT d'août 2021 et les mesures de police des constructions de la zone M2pc dans le tableau de 
l'article 19 du projet de RAC août 2021.  

 
6.  Le propriétaire des parcelles nos 1088, 1089, 1090, 1091 et 1092 cherche depuis bien longtemps 

à développer un projet de lotissement7. La réglementation fondamentale en vigueur y faisant 
obstacle (chiffre 2 ci-dessus), il a été prié de patienter. L'élaboration du projet de révision a duré 
plus longtemps que prévu. La procédure d'examen préalable engagée en août 2021 tarde à 
aboutir. Selon courriel de l'OACOT du 22 décembre 2022, une première appréciation de la 
révision du PAL sera rendue fin mars et mi-avril 2023. Il s'en suit que la révision du PAL ne 
pourra pas être soumise aux ayants-droits avant 2024.  

 
 Sur requête du propriétaire desdites parcelles, le Conseil municipal a pris la décision d'engager 

une modification partielle de la réglementation fondamentale en vue de soumettre le secteur 
"Rière Court" de la rue de la Gare avec les parcelles nos 1088, 1089, 1090, 1091 et 1092 au 
régime prévu par la révision du PAL afin de permettre une mise en œuvre diligente projet de 
lotissement.  

 

B. Mise en œuvre  

 La révision partielle de la réglementation partielle comprend  
 

• un plan de zones d'affectation et de construction partiel  qui affecte à la zone M2pc le 

secteur "Rière Court" à l'Ouest de la rue de la Gare comprenant en particulier les parcelles 

nos 1088, 1089, 190, 1091 et 1092;  

 

• un règlement de l'affectation du sol et de construction partiel construit sur le projet du 

règlement d'affectation du sol et de construction, août 2021.  

 
 Plan et règlement d'affectation du sol et de construction partiels seront intégrés dans la révision 

totale du PAL et abrogés avec l'entrée en vigueur de celle-ci.  
 
 

C. Procédure d'information et de participation de la population  

 La procédure est engagée en même temps que celle de l'examen préalable auprès de l'OACOT. 
Celui.ci sera tenu informé des aboutissements dans les meilleurs délais après échéance du 
dépôt public.  

 

 
7 Rapport art. 47 OAT, Fiche D 4 
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